
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2024 

ORDRE DU JOUR 

           

1. Comptes Administratifs 2023 et affectation des résultats      Mme GICQUIAUD 

En conformité avec le Compte de Gestion, il appartient aux membres du Conseil Municipal 

de se prononcer sur les comptes administratifs 2023 avec l’affectation des résultats 

(documents en pièces jointes). 

La présidence sera assurée par le doyen de l’assemblée pour faire procéder au vote. 

 

2. Approbation des comptes financiers uniques 2023 du budget de la commune et du 

budget annexe « Lotissement Le Clos du Forestier »                                Mme 

GICQUIAUD 

La Ville de Verneuil d’Avre et d’Iton fait partie de la « vague 3 » d’expérimentation du Compte 

Financier Unique (CFU) pour 2023. Le CFU devient en 2024 la nouvelle présentation des 

comptes locaux. 

Le Conseil Municipal doit donc délibérer sur ce nouveau document qui remplace le Compte 

Administratif (CA) et le Compte de Gestion (CG) et qui constitue l’arrêté des comptes de 

l’exercice 2023. 

 

C’est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public. 

1. Il rationalise et modernise l’information budgétaire et comptable soumise au vote et 

supprime les doublons qui existaient entre le compte administratif et le compte de 

gestion. 

2. Il simplifie les procédures car sa production est totalement dématérialisée. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2222-3 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2022 portant approbation de 

l’expérimentation du compte financier unique pour l’exercice 2023 ; 

Vu les comptes financiers uniques 2023 du budget de la commune et du budget annexe 

« Lotissement le Clos du Forestier » produits par la commune de Verneuil d’Avre et d’Iton et 

le comptable public ; 

En conséquence, les résultats de l’exercice sont arrêtés comme suit : 

 

BUDGET DE LA COMMUNE 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Déficit 2022 reporté :  1 452 551.14 

Dépenses 2 276 508.01 

Recettes : 3 069 732.72 

Déficit d’investissement cumulé 001 :      659 326.43 

Restes à réaliser dépenses :    748 532.39 

Restes à réaliser recettes :    432 485.50 



Besoin de financement          975 373.32 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Excédent 2022 reporté :       969 381.16 

Dépenses :    9 051 395.47 

Recettes : 10 305 178.85 

Excédent de fonctionnement cumulé :      2 223 164.54    

 

BUDGET ANNEXE « LOTISSEMENT LE CLOS DU FORESTIER » 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Déficit antérieur reporté  818 512.63 € 

Dépenses               0.00 € 

Recettes               0.00 € 

Déficit cumulé   818 512.63 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

Excédent antérieur reporté 445 232.33 € 

Dépenses               0.00 € 

Recettes     68 988.33 € 

Excédent cumulé   514 220.66 € 

  

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les résultats de l’exercice 2023 tels qu’ils 

ressortent du compte financier unique de la commune et du budget annexe « Lotissement 

Le Clos du Forestier ». 

 

AFFECTATION DES RESULTATS DU CFU 2023 AU BP 2024 BUDGET DE LA COMMUNE :  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2311-5 relatif à 

l’affectation du résultat de l’exercice, 

Vu le compte financier unique 2023 pour le budget de la commune, 

Considérant que l’exécution du budget 2023 a donné lieu à la réalisation d’un excédent de 

fonctionnement de 2 223 164.54 € qu’il convient d’affecter, 

Considérant que la section d’investissement intégrant les restes à réaliser présente un besoin 

de financement de 975 373.32 €, 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir décider : 

1. D’affecter 975 373.32 € au compte1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé » du 

budget primitif 2024.  

2. De reprendre le solde, soit 1 247 791.22 €, au compte 002 « Report à nouveau 

excédent de fonctionnement » sur l’exercice 2024. 

 

3. Budgets primitifs 2024                       Mme GICQUIAUD   



Comme chaque année, il convient de délibérer pour le vote des budgets primitifs 2024 
(principal et annexe). Documents joints à la convocation. 
 
 
4. Subvention de fonctionnement 2024 - Centre Communal d’Action Sociale      
                                                                                                                                      Mme GICQUIAUD 
Il est demandé l’accord du Conseil Municipal pour autoriser le versement de la subvention de 
fonctionnement 2024 d’un montant de 350 000€ au Centre Communal d’Action Sociale. 
             
5)  Taux des taxes locales 2024                                                                               Mme GICQUIAUD  
Il vous est proposé de fixer le taux des taxes locales pour le budget 2024 (idem 2023) : 
1. Taxe d’habitation sur les résidences secondaires                                                                                                 

et logements vacants      15.27 % 

2. Taxe foncière sur les propriétés bâties   42.94 %  
3. Taxe foncière sur les propriétés non bâties   45.18 % 
 
6)   Autorisation de programmes et crédits de paiement                   Mme GICQUIAUD 
Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Pour engager des 

dépenses d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit 

inscrire la totalité de la dépense la 1ère année puis reporter d’une année sur l’autre le solde. 

La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) est une 

dérogation à ce principe de l’annualité budgétaire. 

 

Conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent 
comprendre des Autorisations de Programme et des Crédits de paiement. Cette procédure 
permet de ne pas faire supporter au budget l'intégralité d'une dépense pluriannuelle, mais 
seules les dépenses à régler au cours de l'exercice. Elle vise à planifier la mise en œuvre 
d'investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et logistique. Elle favorise la 
gestion pluriannuelle des investissements et permet d'améliorer la lisibilité des engagements 
financiers de la collectivité à moyen terme.  

 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans 
limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être 
révisées. Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 
des autorisations de programme correspondantes. Les crédits de paiements correspondent 
aux prévisions annuelles du budget.  
 
Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des 
Crédits de Paiement. La somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant de 
l'Autorisation de Programme. L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie 
en tenant compte des seuls crédits de paiement. Toute modification d’AP/CP se fera 
également par délibération du Conseil municipal.  
 



Ainsi, afin de permettre l’engagement des projets réalisés sur plusieurs années, sans 
mobiliser la totalité des crédits sur un seul exercice, il est proposé au Conseil Municipal 
d’autoriser la création des autorisations de programmes suivantes : 
 

OPERATION : SALLE DE SPECTACLES 

AUTORISATION PROGRAMME 3 677 120 

EXERCICE 2024 2025 

CREDITS BUDGETAIRES/CP                         1 308 000                      2 369 120  

FCTVA                            214 500                         386 600  

SUBVENTION ATTENDUE                            654 000                      1 184 000  

SOLDE COMMUNE                            439 500                         799 120  

 

OPERATION : DECI 

AUTORISATION PROGRAMME 2 281 320 

EXERCICE 2024 2025 2026 2027 

CREDITS BUDGETAIRES/CP                   548 200                      593 120  570 000 570 000 

FCTVA                     89 000                         97 200  93 500 93 500 

SUBVENTION ATTENDUE                   137 000                      148 200  142 500 142 500 

SOLDE COMMUNE                    322 200                      347 720                334 000           334 000  

 
 7)  Subventions aux associations 2024                                                                                         M. 
REY  

Il convient de déterminer le montant des subventions à attribuer aux associations pour 
l’année 2024 (comme proposé dans le tableau qui sera annexé à la présente délibération). 
L’accord du Conseil Municipal est sollicité pour entériner les montants 2024 proposés. 
                                                                                                       
8) Affaires scolaires                                                                                                      Mme LEPELTIER 

A- Frais de fonctionnement des écoles 2024                     
Comme chaque année, il convient de fixer les frais de fonctionnement des écoles pour 
permettre leur facturation aux communes extérieures. 
Les frais de fonctionnement évoluent comme suit : 

 

Pour le CYCLE ÉLÉMENTAIRE année 2023/2024 :  

418 enfants → 647.00€ par enfant (2022/2023 : 612.00€) 

 

Pour le CYCLE MATERNELLE année 2023/2024 :  

206 enfants → 1 778.00€ par enfant (2022/2023 : 1735.00€) 

 
L’accord du Conseil Municipal est sollicité pour entériner ces montants. 

 
B- Frais de fonctionnement 2024 Ogec St Nicolas 

Selon l’article L 422-5 du code de l’Education, les dépenses de fonctionnement des classes 

sous contrat des établissements d’enseignement privé doivent être prises en charge dans les 

mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement public.  



La Ville de Verneuil d’Avre et d’Iton, par le biais du forfait communal, participe donc 

financièrement au fonctionnement de l’école privée Saint-Nicolas. Cette contribution versée 

par la Ville est calculée en fonction du nombre d’élèves vernoliens inscrits à Saint-Nicolas à 

compter de la Petite Section et du coût moyen des élèves scolarisés dans une école publique 

de Verneuil d’Avre et d’Iton. 

Le forfait communal est donc fixé comme suit pour l’année 2024 : 

1. 1 778€ par élève vernolien en classe de maternelle. 

2. 647€ par élève vernolien en classe élémentaire. 

 

Le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de la 

participation financière ainsi établie à l’OGEC Saint-Nicolas. 

 

9) Cession parcelle Lotissement « Le Clos du Forestier »               M.  LATHUILE 

Madame Megane PETIOT, domiciliée rue des champs Berthelot à Francheville, nous a 

sollicités pour acquérir une parcelle de terrain constructible sise « Le Clos du Forestier » à 

Francheville 27160 Verneuil d’Avre et d’Iton. 

Il s’agit du lot n° 4, cadastré ZK n° 267, d’une surface de 889 m2, sis 89, rue du Clos du 

Forestier. 

 

Par délibération en date du 17 juin 2019, le prix initial arrêté à 37 euros a été ramené à 22 

euros le m2, soit pour le lot n° 4, un prix d’acquisition de 19 558 euros. 



 

Il est demandé l’accord du Conseil Municipal pour : 

1. Autoriser la cession du lot n° 4, 

2. Autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte notarié et toutes autres pièces 

complémentaires s’y rapportant. 

 

10) Marché de travaux pour l’assainissement en traverse et l’aménagement d’un carrefour 

giratoire RD 926 rue Porte de Mortagne – choix de l’entreprise                                       M. 

GRUDÉ 

Une consultation a été menée pour l’assainissement en traverse et l’aménagement d’un 

carrefour giratoire RD 926 rue Porte de Mortagne. Le marché est passé selon la procédure 

adaptée avec un montant estimé à 273 364.50 €HT soit 328 037.40€ TTC. 

 

Cinq entreprises ont déposé une offre dans le délai imparti : 

1. EUROVIA pour un montant de   239 870.41 € HT soit 287 844.49 € TTC 



2. LHOTELLIER pour un montant de   228 805.80 € HT soit 274 566.96 € TTC 

3. GUERIN TP pour un montant de  208 972.70 € HT soit 250 767.24 € TTC 

4. TOFFOLUTTI pour un montant de  196 490.60 € HT soit 235 788.72 € TTC 

 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont : 

1. Le prix TTC des prestations, apprécié au regard du montant porté à l’acte d’engagement. 

2. La valeur technique de l’offre, appréciée au regard du mémoire justificatif. 

 

Voir en pièce jointe les détails dans l’analyse des offres effectuée par INGENIERIE 27 avec un 

classement final comme suit : 

 GUERIN TP EUROVIA LHOTELLIER TOFOLLUTI 

Note prix sur 10 points 9.40 8.19 8.59 10.00 

Note prix pondérée      à 

70 % 

6.58 5.73 6.01 7.00 

Note technique sur     10 

points 

10.00 9.00 9.00 7.00 

Note technique 

pondéré à 30 % 

3.00 2.70 2.70 2.10 

Note finale sur 10 9.58 8.43 8.71 9.10 

CLASSEMENT 1 4 3 2 

 

Au regard de cette analyse, il est proposé d’attribuer le marché à l’entreprise GUERIN TP 

pour un montant total résultant du détail estimatif de 208 972.70€ HT soit 250 767.24€ 

TTC. 

 

11) Définition des zones d’accélération pour les énergies renouvelables sur notre territoire 

                     M. REY 

[Pour rappel] La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables vise à accélérer le développement des énergies renouvelables de 
manière à lutter contre le changement climatique et préserver la sécurité 
d’approvisionnement de la France en électricité. L’article 15 de la loi a introduit dans le code 
de l’énergie un dispositif de planification territoriale à la main des communes.  
D’ici la fin de l’année 2023, les communes sont invitées à identifier les zones d’accélération 
pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie renouvelable.  
 
En application de l’article L141-5-3 du code de l’énergie, ces zones sont définies, pour chaque 
catégorie de sources et de types d’installation de production d’énergies renouvelables : 
éolien terrestre, photovoltaïque, méthanisation, hydroélectricité, géothermie, en tenant 
compte de la nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels 
du territoire concerné et de la puissance des projets d’énergies renouvelables déjà installée.  
 



La zone d’accélération illustre la volonté de la commune d’orienter préférentiellement les 
projets vers des espaces qu’elle estime adaptés. Ces projets pourront bénéficier de 
mécanismes financiers incitatifs. En revanche, pour un projet, le fait d’être situé en zone 
d’accélération ne garantit pas la délivrance de son autorisation ou de son permis. Le projet 
doit dans tous les cas respecter les dispositions réglementaires applicables. Un projet peut 
également s’implanter en dehors des zones d’accélération. Dans ce cas, un comité de projet 
sera obligatoire. Ce comité inclura les différentes parties prenantes concernées par un projet 
d'énergie renouvelable, dont les communes limitrophes.   
Dans le cas où les zones d’accélération au niveau régional sont reconnues par le Comité 
Régionale de l’Energie comme étant suffisantes pour atteindre les objectifs régionaux de 
développement des énergies renouvelables, le règlement du document d’urbanisme 
s’appliquant au territoire de la commune pourra définir des zones d’exclusion d’installation 
d’énergie renouvelable,  dès lors qu’elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec 
l’usage des terrains situés à proximité, ou encore qu’elles portent atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la 
mise en valeur du patrimoine et à l’insertion des installations dans le milieu environnant. 
 

La commune doit délibérer sur deux points : 
1. L’identification des zones d’accélération, 
2. L’avis conforme sur la cartographie établie à l’échelle départementale (2e alinéa du III 

de l’article L 141-5-3 du code de l’énergie). 
 
Les zones d’accélération proposées sur le plan sont les suivantes :  

 

1. Translyre « Château Thierry »   ombrière 

2. Espace  « Michel Bigot »    ombrière 

3. ZI Pont Rouge      panneaux solaires toit 

4. Gymnase de Vlaminck    panneaux solaires toit 

5. Gymnase Bayet     panneaux solaires toit 

6. Carrefour Market     panneaux solaires toit 

7. Parking carrefour Market    ombrière 

8. Parking Intermarché     ombrière 

9. Ecoles élémentaires Mérimée-Condorcet  panneaux solaires toit 

10. La Ruche      panneaux solaires toit 

11. Ferme du Baudry     ombrière 

 

Voir ci-après les plans avec les surfaces correspondantes. 

TRANSLYRE 

 



 

Surface de la zone : 69 651 m² 

 

ESPACE BIGOT 

 

 

Surface de la zone : 20 078 m² 

 

 

 

 

ZI DU PONT ROUGE 

 



 

Surface de la zone : 874 221 m² 

 

GYMNASE DE VLAMINCK 

 

 

Surface de la zone : 1 983 m² 

 

 

 

 

 

GYMNASE JACQUES BAYET 

 



 

Surface de la zone : 1 642 m² 

 

CARREFOUR MARKET 

 

 

Surface de la zone : 4 561 m² 

 

 

 

 

PARKING CARREFOUR MARKET 



 

Surface de la zone : 16 401 m² 

 

PARKING INTERMARCHE 

 

 

Surface de la zone : 16 075 m² 

 

 

 

 

ECOLE ELEMENTAIRES MERIMEE – CONDORCET 



 

 

Surface de la zone : 1 361 m² 

 

LA RUCHE 

 

 

Surface de la zone : 1 162 m² 

 

 

 

 

FERME DU BAUDRY 



 

 

Surface de la zone : 290 363 m² 

L’accord du Conseil Municipal est sollicité pour valider les deux points ci-dessus. 

 

 

12) Classement dans le domaine public parcelles Quartier De Vlaminck            M. BENSALAH 

Il est proposé de procéder au classement dans le domaine public de diverses parcelles 

acquises par la Ville de Verneuil d’Avre et d’Iton dans le cadre de la réhabilitation de 

l’ancienne friche Carrefour, constituées par l’alignement de voirie, et non rétrocédées à 

l’Interco Normandie Sud Eure.  

 

Conformément à l’article L 141-3 du Code de la voirie routière, le classement dans le 

domaine public peut être prononcé sans enquête publique préalable, lorsque ce classement 

n’a pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 

assurées par la voie. 

Il s’agit des parcelles L277, L280, L282 rue de Saint-André et L271 rue Henri 1er Beauclerc. 

 

N° parcelle L271 L277 L280 L282 

Surface 1 a 16 ca 10 ca 11 ca 8 ca 

 



 
 

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le classement de ces parcelles dans le 

domaine public.  

 

13) Renouvellement Tarification sociale cantine et conventionnement avec l’Etat  

                 Mme LEPELTIER 

Par délibération en date du 27 mai 2021, le Conseil Municipal a adopté la création d’un tarif 

social pour la cantine scolaire, donnant lieu à signature d’une convention triennale avec l’Etat 

arrivant à son terme le 10 juin 2024. 

Pour mémoire, l’adhésion à ce dispositif est soumise à trois conditions que la commune 

remplit : 

1. Mise en place d’une grille tarifaire comprenant au minimum trois tranches, 

2. Tarification de la tranche la plus basse < 1 €, 

3. Exercice de la compétence scolaire et éligibilité à la fraction « péréquation » de la 

dotation de solidarité rurale. 

 

Ce dispositif « cantine à 1€ » a pour objectif de garantir aux familles des repas équilibrés 

pour leurs enfants en favorisant l’accès à la restauration scolaire au plus grand nombre. Une 

participation financière de 3 € est allouée par l’Etat pour chaque repas facturé à 1 €. 

Actuellement ce sont plus de 30% des familles qui relèvent de ce tarif social. 

Le barème actuel est établi comme suit : 

 1 enfant 2 enfants 3 enfants et + 

< 1067 € 1.00 € 1.00 € 1.00 € 

1068 € à 2134 € 2.00 € 2.00 € 1.00 € 

2135 € à 3964 € 3.00 € 3.00 € 2.00 € 

3965 € à 4878 € 3.50 € 3.00 € 3.00 € 



4879 € et + 3.50 € 3.50 € 3.50 € 

 

 

Extérieurs : 

Tarifs du barème ci-dessus Pour les communes participantes 

6 € Pour les communes non participantes 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de poursuivre cette mesure sociale. 

    ------------------------------------------------------ 

Vu le Code Général des Collectivités Locales et notamment l’article L.2121-29 ; 

Vu le décret n°2006-753 du 29 juin 2006 précisant que les tarifs de restauration scolaire sont 

fixés par la collectivité territoriale qui en a la charge ; 

Vu le décret n°2021-126 du 6 février 2021 relatif au soutien de certaines cantines scolaires 

dans le cadre du plan de relance ; 

Considérant qu’il convient de garantir à tous les enfants l’accès à la restauration scolaire et la 

mixité sociale ; 

Considérant que la commune de Verneuil d’Avre et d’Iton remplit les conditions d’éligibilité 

au dispositif « cantine à 1 € » ; 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

4. De maintenir la tarification sociale selon le barème ci-dessus, 

5. D’autoriser Monsieur le Maire à renouveler la convention de participation 

financière avec l’Etat pour une période de trois années. 

 

14) Syndicat Intercommunal de l’Electricité et du Gaz de l’Eure - Convention triennale 2024-

2026 au bénéfice des villes urbaines de type B                                          M. BENSALAH 

Dans la continuité du précédent programme triennal d’investissement des villes de type B 

2021/2023, il est proposé de reconduire le même principe pour la prochaine période 

triennale 2024/2026 de façon à garantir à l’ensemble des villes de type B un volume 

d’investissement adapté au montant de part communale de la taxe intérieure sur 

consommation finale d’électricité (TICFE) perçue. 

La taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) est depuis le 1er janvier 2023 

remplacée par la TICFE, versée par l’Etat dans les conditions définies par le Code Général des 

collectivité Territoriales. D’un montant actuellement sensiblement identique aux exercices 

précédents et faisant l’objet d’une réévaluation annuelle fixée par arrêté préfectoral, il est 

convenu que le SIEGE reversera, comme précédemment, 35 % de son produit selon le 

rythme trimestriel, avec réévaluation annuelle en fonction des données fournies par l’arrêté 

susmentionné. 

 

L’accord du Conseil Municipal est sollicité pour autoriser ce principe de reconduction pour 

2024/2026 et pour autoriser la signature de la convention correspondante, jointe à la 

présente délibération. 

 



 

15)  Marché de travaux pour la création d’un espace Padel 2 pistes – choix de l’entreprise                                       

                     M. REY 

Une consultation a été menée pour La création d’un espace padel 2 pistes. Le marché est 

passé selon la procédure adaptée avec un montant estimé à 141 666.66 €  HT soit 

170 000.00€ TTC. 

Quatre entreprises ont déposé une offre dans le délai imparti : 

 

6. SAE TENNIS D’ACQUITAINE pour un montant de 141 062.27 € HT soit 169 274.72 € TTC 

7. SOLS TECH pour un montant de 143 499.60 € HT soit 172 199.52 € TTC 

8. TECHNIFENCE pour un montant de 130 868.03 € HT soit 157 041.64 € TTC 

9. CLOTURES ILE DE FRANCE pour un montant de 199 801.40 € HT soit 239 761.68 € TTC. 

 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont : 

 

1. Le prix TTC des prestations, apprécié au regard du montant porté à l’acte d’engagement   55 %  

2. La valeur technique de l’offre, appréciée au regard du mémoire justificatif   30 % 

3. la durée du chantier 15 %. 

 

Voir en pièce jointe les détails dans l’analyse des offres effectuée par le maître d’ouvrage 

avec un classement final comme suit : 



 
Au regard de cette analyse, il est proposé d’attribuer le marché à l’entreprise TECHNIFENCE 

pour un montant total résultant de la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) de 

130 868.03€ HT soit 157 041.64€ TTC. 

 

16) Marché de travaux de défense incendie – choix de l’entreprise              M. BENSALAH 

Une consultation a été menée pour les travaux de défense incendie sur le territoire de la 

commune, sur la base d’un plan pluriannuel de 4 ans. Le marché est passé selon la procédure 

adaptée avec une estimation annuelle établie comme suit : 

1. 2024  418 000€ 

2. 2025  445 000€ 

3. 2026   467 000€ 

4. 2027  432 000€ 

 

Sept entreprises ont déposé une offre dans le délai imparti dont 2 irrecevables : 

5. EUROVIA pour un montant de                917 989.40€ HT  

6. ACM TP pour un montant de                874 290.00€ HT  

7. COLAS pour un montant de            1 168 925.38€ HT  

8. FABIEN TERRASSEMENT pour un montant de  931 834.20€ HT 

9. EURE TP pour un montant de    809 747.00€ HT 



 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont : 

1. Le prix des prestations : 70 %. 

2. La valeur technique de l’offre / 30 %. 

 

Voir en pièce jointe les détails dans l’analyse des offres effectuée par le Bureau d’études 

SODEREF avec un classement final comme suit : 

 
             

Au regard de cette analyse, il est proposé d’attribuer le marché à l’entreprise SN EURE TP 

pour un montant total de 809 747.00 € HT. 

 
17) Pour information :  

Décisions du maire autorisées par délibération du 27 septembre 2023 sur les délégations 

permanentes consenties au Maire par le Conseil Municipal. 



 

 



 

 



 

 


